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Demande d’Appel du club Etzella Ettelbruck 
 
Affaire: US Sandweiler – Etzella Ettelbruck (Promotion Honneur, 21/05/2017) 

 
ETTELBRUCK ETZELLA 
 
CARTON ROUGE 
GRUB SEBASTIAN MICHAEL - 82848, article $98/2#9 (attitude et propos racistes), 5 journées off, €250, Date des faits: 
21/05/2017 
M. Larosch a quitté la salle. 
 

************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’Etzella 
Ettelbruck) et de l’arbitre de la partie entendu par voie de conférence téléphonique, après avoir pris 
connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel décide de qualifier 
l’infraction d’  « insulte et injure » et non d’ « attitude et propos racistes ». 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
ETTELBRUCK ETZELLA 
 
CARTON ROUGE 
GRUB SEBASTIAN MICHAEL - 82848, article $98/2#8 (insulte et injure), 2 journées off, provoqué, €80, Date des faits: 
21/05/2017 
 

La Cour d’Appel condamne le club US Sandweiler à une peine administrative en raison du défaut 
d’excuse valable pour ne pas avoir fait suite à la convocation à l’audience. 
 
SANDWEILER US 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Sandweiler US, article $107, €25, dernier alinéa 

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 


